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Convention de Cotutelle de Thèse de Doctorat



ENTRE :

NOM DU PARTENAIRE ACADEMIQUE  (ci-après désignée par …………………………………….)	Comment by Virginie Caigny: Nom de l’établissement et du dirigeant de l’établissement habilité à signer les conventions // 
A remplir par le partenaire selon les règles qui sont les siennes 
ADRESSE COMPLETE Représenté par son Directeur/ Président, Monsieur le Professeur ………………………., agissant en qualité d’établissement d’inscription.

Indiquer éventuellement, la faculté, l’école d’ingénieur, le laboratoire, s’il s’agit d’une université importante 	Comment by Virginie Caigny: Si besoin pour bien identifier le partenaire au sein d’une entité plus générale – (définie ci-dessus) 
A remplir par le partenaire selon les règles qui sont les siennes 





ET

L’Ecole Centrale de Lille (ci-après désignée par Centrale Lille)	Comment by Virginie Caigny: Pour les doctorants de centrale / pour les doctorants ENSAIT et ENSCL ajouer au paragraphe centrale les paragraphes suivants.
Sise Cité Scientifique, CS20048, 59651 Villeneuve d’Ascq Cedex, France, 
Représentée par son Directeur, Monsieur le Professeur Emmanuel DUFLOS, agissant en qualité d’établissement d’inscription.

ET (si besoin)

Si besoin 	Comment by Virginie Caigny: Pour les doctorants de l’ENSAIT  - 
A compléter par l’ENSAIT selon les règles qui sont les siennes 
L’Ecole Supérieure des Arts et Industries Textiles de Roubaix, représentée par son Directeur, tutelle du laboratoire GEMTEX (laboratoire d’accueil du doctorant), 2 allée Louise et Victor Champier, 59100 Roubaix. 

Si besoin 

L’Ecole Supérieure des Arts et Industries Textiles de Roubaix, représentée par son Directeur, tutelle du laboratoire ……… (laboratoire d’accueil du doctorant), 2 allée Louise et Victor Champier, 59100 Roubaix 	Comment by Virginie Caigny: Pour les doctorants de l’ENSCL 
A compléter par l’ENSCL selon les règles qui sont les siennes 


IL EST TOUT D’ABORD EXPOSE CE QUI SUIT :

Vu les lois et arrêtés applicables aux établissements d’enseignement supérieur du pays du partenaire :	Comment by Virginie Caigny: A compléter par le partenaire 

Vu les textes français:
- l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance du diplôme national,
- vu l’arrêté du 1er juillet 2016 modifiant les articles 9 et 16 de l’arrêté du 25 mai 2016
- la Décision du Conseil d’Administration de Centrale Lille du 24 mai 2007, relative aux droits d’inscription,

Les parties, animées par la volonté de favoriser les échanges de doctorants entre elles et de renforcer ainsi la coopération scientifique entre …………… (pays du partenaire)  et la France décident d’un commun accord, dans le cadre de la législation en vigueur dans leurs pays respectifs, d’utiliser la procédure de cotutelle concernant :

Civilité (Mme /Monsieur) …………………
Nom de famille en majuscules…………..
Prénom(s) …………………………………..

Né(e) le …………………………………..
à ville de naissance ……………………
pays  de naissance…………………….
de nationalité …………….
Adresse personnelle ………………………………………………..
Adresse mail………………………………………………………….
Coordonnées téléphoniques………………………………………..


CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article 1. Thème de la recherche
M/Mme ……………………………. prépare une thèse de doctorat intitulée :
« …………………………………………………………………………………………………….. »

Article 2. Direction de la thèse

Dans chacun des établissements concernés,  M/Mme ……………………… effectue ses travaux de recherche sous la direction et la responsabilité des co-directeurs de thèse ci-dessous désignés :


-à NOM DE L’ETABLISSEMENT PARTENAIRE     Par M/ Mme NOM Prénom, Professeur à (nom de l’établissement employeur) ………………………………., Directeur de thèse / (ou codirecteur) 
NOM DU LABORATOIRE DU DIRECTEUR	(OU CODIRECTEUR DE THESE) 

-à Centrale/ (ou ENSAIT /ou ENSCL)       	      Par M/Mme NOM Prénom, Professeur à (nom de l’établissement employeur) ……………….., Directeur de thèse / (ou codirecteur) 
NOM DU LABORATOIRE DU DIRECTEUR (OU CODIRECTEUR DE THESE )

Les co-directeurs de thèse, qui ont pris connaissance de cette convention, s’engagent à exercer pleinement et conjointement auprès du doctorant les compétences qui leur sont attribuées par la réglementation en vigueur et les traditions universitaires dans leurs pays respectifs.


Article 3. Durée de la thèse
La durée prévisionnelle des travaux du doctorant est fixée à trois ans.
Cette durée pourra exceptionnellement être prolongée, par accord spécifique entre les responsables des établissements signataires de la présente convention, sur proposition conjointe des co-directeurs de thèse et après avis des Ecoles Doctorales des deux pays.

L’intéressé effectuera ses travaux selon le planning défini d’un commun accord entre les directeurs de thèses.
La durée de ces périodes, alternées entre les deux pays, dépendra des besoins de la recherche, en accord avec les co-directeurs de thèse. Un séjour minimum de 12 mois est à effectuer en France durant les 3 ans de thèse.

Organisation prévisionnelle de la cotutelle de M/Mme ……………………. (exemple) 	Comment by Virginie Caigny: Que lque soit le format retenu, il doit permettre de visualiser les périodes réalisées dans chaque pays.
	
	Lieu
	début
	fin
	durée (mois)

	Tâche 1 : …………………………………………………………
	……
	****
	****
	

	Tâche 2 : …………………………………………………………………
	……………….
	****
	****
	

	Tâche 3 : ………………………………………………………………………
	……………………….
	****
	****
	

	Tâche 4 : …………………………………………………………………….. 
	 ………………………….
	****
	****
	

	Tâche 5 …………………………………………………………………….
	…………………………
	****
	****
	

	Tâche 6 : …………………………………………………………………….. 
	 ……………………….
	****
	****
	

	Tâche 7 …………………………………………………………………….
	………………………..
	****
	****
	

	Tâche 8 : 
	
	****
	****
	

	 Tâche 9 : 
	
	****
	****
	

	Tâche 10 : 
	
	****
	****
	




Un comité de suivi de thèse est instauré au sein de l’ED SPI 072 (OU ED SMRE) afin de s’assurer du bon déroulement de la thèse, ce comité devra émettre un avis favorable pour pouvoir s’inscrire l’année suivante.
En cas de niveau insuffisant ou pour tout autre motif ayant pour conséquence d’acter la fin de la co-tutelle, il est précisé que la dénonciation de la convention doit être prononcée au moins deux mois avant le début de chaque année universitaire.
Il est précisé entre les parties que durant son cursus en France, le doctorant devra participer aux formations demandées par l’ED  SPI072 (OU ED SMRE)  à hauteur de 30 crédits à valider pour pouvoir déclencher la demande de soutenance de thèse.


Article 4. Inscription
Le doctorant doit s’inscrire dans les deux établissements suivants : …………………….et Centrale Lille. Cette double inscription sera renouvelée chaque année jusqu’à la soutenance de la thèse. Le doctorant respectera la date limite d’inscription prévue dans chacun des deux pays.

En France, l’inscription ne sera accordée que si le doctorant dispose d’un financement d’une durée correspondant au minimum à celle de son séjour en France et d’un montant correspondant au seuil de pauvreté officiel en France et dans l'Union Européenne (UE),soit un minimum de 60 % du niveau de vie médian pour une personne seule (seuil arrêté à 1000 euros par mois en 2018/ pour l'Ecole Doctorale ED SPI/ SMRE).
Ce montant est révisable tous les ans. 
Conformément au règlement intérieur de l’ED SPI 072/SMRE, un financement personnel ou familial n’est pas assimilable à un « financement au titre de la thèse » et n’est donc pas recevable.

Détail du financement de la thèse
A préciser :
montant par mois pendant 36 mois/ 
montant pendant le séjour en France/
source (bourse gouvernementale, contrat, etc…)

 Date d'inscription en thèse dans l’établissement partenaire :………………….
 Date d'inscription en thèse à Centrale Lille dans l’Ecole Doctorale 072 « Sciences pour l’ingénieur » (OU SMRE) spécialité ………………………., année universitaire 2019/2020.

Article 5. Autorisation d’inscription
Les conditions d’inscription aux doctorats respectifs sont celles qui sont applicables dans chacune des deux institutions pour le régime général de leurs thèses.

Si besoin 	Comment by Virginie Caigny: A mettre dès que le candidat n’a pas un diplôme français conférent le grade de master.
Pour Centrale Lille, comme le candidat n’est pas titulaire d’un diplôme français conférant le grade de master, le présent accord est conditionné à une procédure de validation de ses études à l’étranger dont le résultat devra être officiellement« validé » par les instances chargées de ce contrôle.

Article 6. Droits d’inscription

Sauf s’il en est dispensé, le doctorant paiera annuellement les droits d’inscription et frais de scolarité dans l’un des deux établissements, au prorata des durées planifiées de séjour - avec toutefois un minimum d’une année dans chaque établissement - et sera exonéré du paiement des droits d’inscription et frais de scolarité dans l’autre établissement. Dans l’hypothèse où une 4ème inscription autorisée selon les modalités fixées à l’article deux du présent document est acceptée, il paiera deux inscriptions et frais de scolarité dans chacun des deux établissements.

Pour la partie française, il est précisé que le doctorant devra régler la CVEC (Contribution à la vie étudiante et de campus : https://cvec.etudiant.gouv.fr) annuellement, en complément du paiement des droits d’inscription dans l’établissement français. 


Article 7. Couverture sociale et responsabilité civile

Le doctorant sera soumis au régime de couverture sociale en vigueur dans l’établissement qui l’accueille, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur dans chaque Etat.
Lors de ses séjours à Centrale Lille/ENSAIT/ENSCL, le doctorant devra cotiser à la sécurité sociale française ou à défaut contracter une assurance privée. Il pourra être exonéré des frais de sécurité sociale sur présentation expresse d’une attestation de son assurance valable en France pour la durée de ses séjours. 
En outre, il devra également justifier d’un contrat d’assurance en responsabilité civile valable en France pour la durée de ses séjours.


Article 8. Soutenance de la thèse

Jury : 

Le jury de soutenance sera constitué conformément aux règles des deux pays concernés et sera approuvé par les deux établissements et les deux écoles doctorales de rattachement du doctorant. Il sera composé à parité de scientifiques des deux pays concernés et comptera 4, 6 ou 8 membres. Il contiendra un minimum de 50% de membres extérieurs à la COMUE LNF et a NOM DU PARTENAIRE dont les rapporteurs qui seront habilités à diriger des recherches ou équivalents. Il comprendra au minimum 50% de Professeurs. Il est convenu entre les partenaires de veiller à obtenir une représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein du jury.
Le jury sera approuvé par le (PERSONNE HABILITEE CHEZ LE PARTENAIRE)………………………………….et par le Directeur de Centrale Lille après avis  de l’ED SPI 072 OU ED SMRE.
La proposition des rapporteurs doit être envoyée à Centrale Lille 9 semaines avant la date de soutenance.
La composition du jury doit être envoyée à Centrale Lille 5 semaines avant la date de soutenance.
Les modalités relatives aux rapports d'avant soutenance, et à l'autorisation de soutenance sont celles retenues habituellement dans chacun des deux établissements.
L’établissement de soutenance doit requérir l’accord de l’établissement partenaire relatif au choix des rapporteurs, à la composition du jury et à l’autorisation de soutenance, qui nécessite obligatoirement, pour la partie française, l’avis du directeur de l’école doctorale et l’autorisation préalable de soutenance par le Directeur de Centrale Lille.

Manuscrit de thèse : Le manuscrit de thèse sera rédigé en français/ anglais. Un résumé substantiel, d’une dizaine de pages, sera rédigé en français ainsi qu’en anglais.	Comment by Virginie Caigny: A DEFINIR ENTRE LES PARTIES 

Soutenance : 
La thèse donnera lieu à une soutenance.
La présentation orale sera effectuée en français. La soutenance s’effectuera NOM DU PAYS. Date prévisionnelle de soutenance : ………………...

Article 9. Modalités administratives
Les modalités de dépôt, signalement et reproduction de la thèse ainsi que l’autorisation de la soutenir obéissent à la réglementation en vigueur dans les deux pays.
La date et le lieu de soutenance sont fixés d’un commun accord et notifiés par écrit par les co-directeurs de thèse au chef de l’établissement concerné.


Article 10. Attributions des diplômes

Un rapport de soutenance unique, établi dans le respect des règles des deux pays, approuvé par les deux établissements et les deux écoles doctorales de rattachement du doctorant et obéissant à la législation en vigueur dans le pays où a lieu la soutenance  sera transmis au chef de l’établissement où s’est déroulée la soutenance.
L’établissement concerné, dans le pays de soutenance, s’engage à délivrer le titre de Docteur et à transmettre une copie du dossier complet de soutenance à l’établissement partenaire qui s’engage à délivrer, à son tour, le titre de Docteur.

L’ETABLISSEMENT PARTENAIRE  délivrera le titre de « Docteur de ………………….. spécialité ………………………………… ».

Centrale Lille délivrera le titre de «Docteur de l’Ecole Centrale de Lille, spécialité ……………… ».

Le texte des diplômes précisera qu’il s’agit d’un diplôme de doctorat en cotutelle et fera état des établissements impliqués.

Article 11. Droits de propriété intellectuelle	Comment by Virginie Caigny: Principes généraux// si contexte particulier/ faire un point avec le domaine recherche //

1/Exemple de contexte particulier// thèse en lien avec une entreprise/ un tiers qui auraient des droits de propriété// thèse financée par un financeur public ou autre qui imposeraient d’autres règles //
2/attention si éléments sensibles ( projet de start up, exploitation industrielles visées , faites un point avec le domaine recherche  avant de rencontrer  votre partenaire) 


La protection du sujet de thèse ainsi que la publication, l’exploitation et la protection des résultats de recherche issus des travaux du doctorant dans les établissements sont assujetties à la réglementation en vigueur et assurées conformément aux procédures spécifiques à chaque pays impliqué dans la cotutelle.
Chaque partie reste propriétaire des droits de propriété intellectuelle qu’elle détient antérieurement ou indépendamment des travaux menés dans la cadre de la thèse de doctorat.

Droits concernant les résultats issus de la recherche menée en collaboration
Principes
Toutes les données et recherche originales, y compris les droits de propriété intellectuelle les concernant, obtenues par le personnel des Parties dans le cadre du projet de recherche appartiennent conjointement aux Parties.
Chaque Partie s'engage à transmettre aux autres Parties, les informations nécessaires afin d'effectuer les travaux de recherche en collaboration ainsi que les résultats qui en résultent.

Inventions
Les inventions communes sont la propriété conjointe des Parties proportionnellement à leurs contributions respectives, à moins qu'un accord spécifique le modifie.
Les Parties décideront conjointement d'un accord spécifique pour la protection de leurs inventions communes, en particulier pour les pays dans lesquels des demandes de brevet seront déposées ainsi que du partage des coûts de dépôt et de maintien des brevets, ainsi que la Partie responsable de la protection et du transfert des technologies issues des inventions.

Redevances
Sauf indication contraire, chaque Partie concède aux autres Parties, pour l'enseignement et la recherche, l'utilisation libre et sans redevance de tous les résultats, même ceux pouvant être protégés par copyright, après accord écrit des auteurs,

Transfert de technologie
Les Parties définiront dans un accord spécifique, et dans un délai raisonnable, les termes précis et les clauses pour l'utilisation des résultats communs.
Sauf indication contraire, des redevances seront distribuées proportionnellement aux contributions des Parties aux résultats pouvant faire l'objet d'un transfert de technologie.

Article 12. Publications et présentations orales ou affichées :
Toutes les publications et présentations orales ou affichées doivent mentionner les noms des chercheurs des Parties impliqués dans l'obtention des résultats scientifiques, ainsi que les établissements auxquels ils appartiennent.
Les Parties s'informeront mutuellement des projets de publications ou de présentations orales ou affichées avant leurs révélations publiques.
Si une publication ou présentation proposée contient des informations d'importance industrielle, commerciale ou stratégique, sa révélation peut être remise momentanément pour mettre en place les mécanismes de protection appropriée

Article 13. Confidentialité
Chacune des parties s’engage à garder secrètes les informations communiquées par l’autre partie dans la mesure où cette dernière les considère comme confidentielles. Dans ce cas, le caractère confidentiel de ces informations figurera dans le rapport de soutenance.
Les Parties s'engagent à demander à leurs personnels statutaires ou étudiants d'approuver et d'accepter ces principes et si nécessaire à leur faire signer un accord de confidentialité.

La protection par le secret prend fin au terme d’une période de trois ans à compter de la date de soutenance de la thèse de doctorat et, à défaut de soutenance, au terme d’une période de deux ans à compter de l’issue de la présente convention.

Article 14. Dispositions finales

La présente convention prendra effet dès sa signature par les représentants légaux des établissements partenaires et sera valide pour les trois années de durée prévisionnelle de thèse. En cas de prolongation, un avenant devra être signé entre les parties.

La convention s’éteindra d’elle-même dès que les obligations prévues aux articles 8 et 10 du présent accord auront été accomplies.

Soucieuses de l’intérêt du doctorant et du développement de la coopération entre elles et entre leurs pays respectifs, les trois parties s’engagent à respecter les dispositions ci-dessus et à faire tout ce qui est nécessaire pour l’application de la présente convention dans les meilleures conditions.

Au cas où le régime de cotutelle viendrait à être dénoncé par un des co-directeurs, celui-ci devra le notifier par écrit à son établissement d’origine en indiquant les raisons de sa décision. L’établissement d’origine devra en informer l’établissement partenaire dans le délai d’un mois.
En cas de litige, les deux parties s’engagent à rechercher toute solution amiable avant d’en décider la résolution.
La présente convention pourra en outre être dénoncée après accord des parties.
Convention établie en cinq exemplaires, le 19/06/2019



Le Doctorant 
M Mme. …………………….






Le Directeur de thèse à Centrale Lille/ ENSAIT/ ENSCL,	Le Directeur de thèse à  …..	Comment by Virginie Caigny: Choisir (employeur du directeur de thèse) 
Pr. ………………………………..	            Pr. ……………………………….



Le Directeur de l’ED SPI 072/ ED SMRE  	Comment by Virginie Caigny: Choisir 
Pr Tuami LASRI/




Le Directeur de la recherche à Centrale Lille, 	Le……………………………
Pr. Philippe PERNOD	Pr. …………………………..





Le Directeur de Centrale Lille, 	Le ……………………………
Emmanuel DUFLOS	Pr. ……………………………




Si besoin 	Comment by Virginie Caigny: (quand un doctorant est à l’ENSCL ou à l’ENSAIT
Visa :

Le Directeur de l'ENSAIT/ENSCL, 	Le ………………………………..
Pr. …………………………..	Pr. …………………………………


1


